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Dans le contexte d'un marché du travail canadien dynamique et multidimensionnel, le travail autonome est un
aspect important de l'activité économique et peut être une source appréciable de croissance de l'emploi. Les
travailleurs autonomes forment une population diversifiée, dont les caractéristiques ont évolué au fil du temps en
parallèle avec l'économie et la société en général.

En 2018, environ 1 travailleur canadien sur 7 était travailleur autonome, ce qui représente une proportion de 15 %
de l'emploi total, comparativement à 12 % en 1976. La part des femmes parmi les travailleurs autonomes est
passée de 26 % en 1976 à 38 % en 2018.

Avec un taux de travail autonome de 32 %, les services professionnels, scientifiques et techniques se sont hissés
au deuxième rang des secteurs ayant les taux de travail autonome les plus élevés, en hausse par rapport à 27 %
en 1987, année où ces données sont devenues accessibles. L'agriculture demeure l'industrie qui compte la part la
plus élevée de travailleurs autonomes, bien que celle-ci ait diminué pour passer de 68 % en 1987 à 57 % en 2018.

Pour comprendre ce qu'est le travail autonome, il faut avoir de l'information sur les raisons pour lesquelles les
Canadiens optent pour cette forme d'emploi. En septembre 2018, dans le cadre d'un supplément spécial à
l'Enquête sur la population active, on a demandé aux répondants qui étaient travailleurs autonomes dans le cadre
de leur emploi principal au cours des 12 mois précédant l'enquête d'indiquer la raison principale pour laquelle ils ont
opté pour le travail autonome.

Le tiers (33,5 %) des travailleurs autonomes ont déclaré avoir choisi cette forme d'emploi principalement en raison
de l'indépendance et de la liberté qu'elle procure. Environ 15 % ont signalé que la nature de leur emploi a fait en
sorte qu'ils avaient dû opter pour le travail autonome.

À l'échelle provinciale, la proportion de travailleurs autonomes qui ont dit avoir choisi le travail autonome en raison
de l'indépendance et de la liberté que cette forme d'emploi procure variait de 29 % à Terre-Neuve-et-Labrador
à 38 % au Nouveau-Brunswick. En revanche, les travailleurs autonomes de Terre-Neuve-et-Labrador étaient plus
susceptibles de choisir la réponse « Obligé être travailleur autonome (nature de l'emploi) » comme principale raison
(23 %, comparativement à une moyenne nationale de 15 %).

Les travailleurs occupant certaines professions, telles que les médecins, dentistes et vétérinaires, étaient plus
susceptibles d'être travailleurs autonomes en raison de la nature de leur emploi. La nature de l'emploi était
également plus fréquemment citée par les travailleurs autonomes occupant des professions aussi diversifiées que
celles de gestionnaires en agriculture et de professionnels des arts de la scène.

Si l'indépendance et la liberté constituaient la raison principale pour laquelle les hommes et les femmes étaient
travailleurs autonomes, les femmes étaient plus susceptibles que les hommes de citer l'horaire souple (11 %
comparativement à 7 %) et l'équilibre travail-famille (15 % par rapport à 5 %) comme principale raison.

Pour de plus amples renseignements, consultez l'article intitulé « Les Canadiens qui travaillent à leur propre
compte : Qui sont-ils et pourquoi le font-ils ? », lequel décrit le profil des travailleurs qui étaient des travailleurs
autonomes dans de cadre de leur emploi principal au cours des 12 mois précédant septembre 2018, en mettant
l'accent sur les principales raisons qui les ont motivés à être leur propre patron.
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Définitions, source de données et méthodes : numéro d'enquête 3701.

L'article intitulé « Les Canadiens qui travaillent à leur propre compte : Qui sont-ils et pourquoi le font-ils ? »
est maintenant accessible en ligne dans la série Regard sur les statistiques du travail (71-222-X).

L'infographie intitulée « Le travail autonome au Canada, 2018 » est maintenant accessible.

Pour obtenir plus de renseignements, communiquez avec nous au 514-283-8300 ou composez sans frais
le 1-800-263-1136 (STATCAN.infostats-infostats.STATCAN@canada.ca).

Pour en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité des données, communiquez avec
Vincent Ferrao au 613-951-4750 (vincent.ferrao@canada.ca) ou avec Valérie Gagnon
au 613-867-5782 (valerie.gagnon@canada.ca.
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